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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-
Chrysostome, tenue au Centre culturel Dr Marc Hétu situé au 624, rue Notre-Dame, 
le 20 janvier 2026 à 19 :00. 
 
Sous la présidence de Sylvain Payant 
 
1_PRÉSENCES 
 
Sont présents les membres suivants : 
 

Daniel Beaudin district #1 Mario Henderson, district #4 

Martin Lafond, district #2 Louise Laplante, district #5 

Mathieu Henderson, district #3 Susan Demers, district #6 
 

 

  

Sont aussi présents Jacques Lemieux Directeur Général Greffier Trésorier par intérim 
et Josée Daigneault Greffière Trésorière adjointe 
 

2026-01-XXX 2_OUVERTURE DE LA SÉANCE DU 20 JANVIER 2026  
 
ATTENDU QUE toute la documentation utile à la prise de décisions a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant l’heure fixée pour le début de la 
séance; 
 
Il est PROPOSÉ par Susan Demers 

APPUYÉ par Daniel Beaudin 

Et RÉSOLU 

D’OUVRIR la séance extraordinaire à 19 :00, le quorum étant respecté. 

 Adoptée à l’unanimité 
 

2026-01-020 3_ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est PROPOSÉ par Susan Demers 

APPUYÉ par Mathieu Henderson 

Et RÉSOLU 

D’ADOPTER l’ordre du jour tel que convoqué. 

Adoptée à l’unanimité 
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2026-01-021 4_ADOPTION DU RÈGLEMENT 269-2026 FIXANT LES TAUX DE TAXATION ET DE 
COMPENSATION POUR L’EXERCICE FINANCIER 2026 

  
 Monsieur Martin Lafond, conseiller, demande qu’un vote soit tenu sur l’adoption du 

règlement. 
  

NOM FONCTION POUR CONTRE 

Daniel Beaudin Conseiller district # 1 X  

Martin Lafond, district 
#2 

Conseiller district # 2  X 

Mathieu Henderson Conseiller district # 3 X  
Mario Henderson Conseiller district # 4 X  
Louise Laplante Conseillère district # 5 X  
Susan Demers Conseiller district # 6 X  

TOTAL 5 1 

 
Il est PROPOSÉ par Mario Henderson 

APPUYÉ par Susan Demers 

Et RÉSOLU 

D’ADOPTER le règlement 269-2026 fixant les taux de taxation et de compensation pour 
l’exercice financier 2026. 

 Adoptée à la majorité 
 

2026-01-022 5_ADOPTION DE LA RÉSOLUTION DE CONCORDANCE RELATIVEMENT À UN 
EMPRUNT PAR BILLETS AU MONTANT DE 166 700 $ QUI SERA RÉALISÉ LE 28 JANVIER 
2026 

 
 ATTENDU QUE, conformément au règlement d’emprunt suivant et pour le montant 

indiqué, la Municipalité de Saint-Chrysostome souhaite emprunter par billets pour un 
montant total de 166 700 $ qui sera réalisé le 28 janvier 2026, réparti comme suit :  

 
Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 

124-2008 166 700 $ 

 
 ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le règlement d’emprunt en conséquence; 
  
 Il est proposé par Mario Henderson, appuyé par Martin Lafond et résolu 

unanimement. 
 
 QUE le règlement d’emprunt indiqué au 1er alinéa du préambule soit financé par 

billets, conformément à ce qui suit : 
  

1. les billets seront datés du 28 janvier 2026; 
2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 28 janvier et le 28 juillet de 

chaque année; 
3. les billets seront signés par le (la) maire et le (la) greffier(ère)-trésorier(ère) ou 

trésorier(ère); 
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4. les billets, quant au capital qui seront remboursés comme suit : 
 
 2027. 30 900 $  

2028. 32 100 $  

2029. 33 300 $  

2030. 34 500 $  

2031. 35 900 $ (à payer en 2031) 

2031. 0 $  (à renouveler) 

 Adoptée à l’unanimité 

6_MINUTES DES CONSEILLERS 
 
7_PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

2026-01-023 8_LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

CONSIDÉRANT QUE les sujets à l’ordre du jour ainsi que la période de questions sont 
épuisés; 

Il est PROPOSÉ par Susan Demers 

APPUYÉ par Louise Laplante 

DE lever la séance extraordinaire du Conseil municipal du 20 janvier 2026 à 19 :07 

Adoptée à l’unanimité 

 
___________________________ ___________________________ 
Sylvain Payant    Jacques Lemieux 
Maire  Directeur Général-Greffier-Trésorier par intérim 

 


